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Division entre m(aîtr)e jean reynes
et jacques sabatyé

Ce jourd'huy vingtie(me) de janvier mil six cens
dix neuf avant midy a villemur etc dans ma
boutique ont esté en personne m(aîtr)e jean reynes
prat(icien) de villemur au nom et comme mary et
conjoincte personne de anne de barthe sa fem(m)e
a laquelle promet f(ai)re ratiffier le p(rese)nt instr(ument)
d'une part et jacques sabatyé filz a feu pie(rre)
teyssier dud(it) villemur d au(tr)e / lesquelz suivant
l instrument d accord et transha(cti)on entr( )eulz faict
et( )passé receu par moy not(air)e le xxviiie aoust
der(nier) passe ont dict et declaré avoir faict
divi(si)on et( )partage de la piece ]terre[ vigne et terre
tout joignant / assyse au terroir d( )anglas pres la
p(rese)nt ville de la contenance de trois eminades ou
environ a plain limittee et confron(tée) aud(it) instrument
auquel effect a este par led(it) sabatyé faict deux
partz t lotz de lad(ite) piece en esgard a l estat bonte
et valle(ur) qu est chasque part de p(rese)nt et divise
icelles partz par une petite rase qu( )il a faicte
entre deux de tout le long de la piece / desquelles
partz led(it) reynes a faict le choix et election / et

.......................................................................................

par ce moyen est advenu a sa part et moytyé la
plus grand partye de lad(ite) piece / avec tout ce
q(ue) peult contenir / a prendre devers soleil levant et
suivant lad(ite) rase et bornes plantees / confron(tée) avec
la part dud(it) sabatyé avec terre de guill(aum)e malard
avec vigne de m(aîtr)e pie(rre) belon docte(ur) et avec le grand
chemin tendant a la croix de la peyre et a la 
part et( )portion dud(it) jacques sabatyé est advenu
et luy appartiendra / l au(tr)e partye de lad(ite) piece quy
est plus petite q(ue) celle dud(it) reynes / a cause qu( )elle
est po(u)r le jourd huy en meilleur estat / avec ce
q(ue) peult contenir suivant lad(ite) rase et bornes plantees
confron(tée) icelle part avec lad(ite) part dud(it) reynes
terre de david gasc et le ruisseau d anglas / lequel
partage a este ainsi agree et accepte par lesd(ites) parties
avec le(urs) confron(tation)s si point en y a de plus vrayes
entrees yssues et au(tr)es apparten(ances) de chasque portion
po(u)r jouyr et disposer chasque partie de sad(ite) part
et en f(air)e a le(ur) volontés suivant et conforme(men)t
aud(it) instrument d accord receu par moy d(it) not(air)e led(it)



jo(u)r xxviiie aoust der(nier) / et au cas leur part
et( )portion vaudroit de p(rese)nt ou a l advenir l( )une plus
que l au(tr)e / lesd(ites) parties se sont donnée et quicté

...............................................................................................
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toute majeur vaillance ores excede oultre moityé
du juste pris par donna(ti)on faicte entre les vifz
a jamais yrrevocquab(le) / et se sont saysis et
investus l un l( )au(tr)e desd(ites) partz par le bail
reciproque du p(rese)nt faicte en le(ur) mains en signe de
vraye et legitime poss(essi)on / estant arreste que toutes
charges et tailles seront payees par lesd(ites) parties
ch(ac)un de sa part / et en ce que le concerne
si a led(it) sabatyé baille et deslivré aud(it) reynes
les executoires qu( )il avoit contre led(it) reynes
des rapportz mentionnés aud(it) instrument montant
x l(ivres) xiiii s(ols) vi d(eniers) comme en demeurant led(it) reynes
quite et deschargé par led(it) instr(ument) tout ce contenu
auquel en ce qui n est desrogé par le p(rese)nt
demeurera en force et valle(ur) / po(u)r lequel ]effet[
et( )po(u)r tout ce dessus observer ont obligés
to(u)s le(urs) biens etc submis etc reno(ncé) etc juré
p(rese)ns bertrand cambon mar(ch)ant jean labat
jean esteverin de villemur habit(an)z signes et
desd(ites) parties ceulz qui sçavent /

J. Reynes                    Canbon, presant

                                         Timbal, not(aire) 

Le xiiiie sep(tem)bre an susd(it)
m(il) vic xix lad(ite) ysabeau
rujol a consentye( )a la
cancella(ti)on de cest instr(ument)
comme payee et satisfaite 
des xi l(ivres) et sac seigle
(...)


